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A V I S 
La C.T.C.C. et le jour-
nal "Le Travai l" occu-
p e n t ma in tenan t d s 
nouveaux locaux à 8 2 2 7 
boulevard St-Laurent, à 
Montréal . 

Veuiilez noter ce chan-
gement d 'adresse, s.v.p. 
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C H I C O U T I M I 

U n e g r è v e d a n s le 
commerce ros 

Quand un président 
d'arbitrage prend 
ses responsabilités 

La règlement du l it ige entre la Shawinigan Chemicals et 
le syndicat de ce nom et dont« nous avons parlé la semaine 
dernière, devrai t fa i re réf léchir tout le mouvement syndical 
ainsi que ceux qui t ravai l lent à l ' instauration de la paix sociale. 

En quelques mots, voici les faits : les employés de la 
Shawinigan Chemicals, par l ' in termédia i re de leur syndicat, 
présentaient des amendements è la convention collective exis-
tate avec leur employeur. Ces amendements portaient sur les 
salaires, les règles d'ancienneté, vacances, etc. 

Après de longues négociations, qui aboutirent k un échec, 
les parties recoururent au service d'un concil iateur du minis-
tère dv Travai l . Là encore, aucune entente ne fut possible. 

On décida alors de recourir à l 'arbitrage. Les parties dési-
gnèrent leur arbi t re : le syndicat nomma M t r e Marc Lapointe 
de Montréal , la compagnie, M . Marce l Crète. Enf in , à la sugges-
tion de l 'arbi tre patronal, les parties désignèrent le professeur 
H. D. Woods, directeur du Centre des Relations industrielles 
de l 'Université McGi l l . 

y * * 

Le syndicat avait raison de croire en l 'autorité et la com-
pétence du président du Tr ibuna l . On sait d'ai l leurs que le 
Service des Relations industriel les de McGi l l a fa i t une étude 
approfondie de la question de l 'arbitrage. Il a, par exemple, 
tenu un Seminar durant plusieurs mois sur l 'arbitrage. Des 
conférences ont été données par des spécialistes et des échanges 
de vues ont eu l ieu, après chaque conférence entre les profes-
seurs du centre et des représentants d'associations patronales 
et ouvrières en vue de situer le problème de l 'arbitrage et 
l 'envisager sous son vrai jour. 

¥ * V 

L'arbitrage, on le sait, suppose le consentement des parties 
d(» s'en remet t re à la décision d'un ou plusieurs arbitres pour 
éviter un l it ige ou y met t re f in. 

Dans la prat ique, la notion del 'arbitrage est faussée chez 
nous. 

Certains arbitres nommés par le Ministère du Travai l ont 
manifestement fait preuve d'incompétence et de part ia l i té , ce 
q-Jï a eu pour résultat de fa i re naî t re des doutes sur notre 
système d'arbitrage. Actuel lement , nos procureurs devant les 
tr ibunaux d'arbitrage se demandent s'il est vra iment besoin 
de faire une preuve élaborée car ils sont convaincus que leur 
c euve ne sera pas comprise ou pas écoutée et qu'ils devront 
f î ' r e un rapport minor i ta i re . 

>{• ^ if-

Dans le cas du conflit de Shawinigan, le professeur Woods, 
après avoir entendu la preuve des parties et dél ibéré avec les 
arbitres, au lieu de rédiger une sentence, avec un rapport 
minor i ta i re d'une part ie ou de l 'autre, ne considérera pas sa 
tâche terminée, aprèsa voir accompli ce que lui prescrit la loi. 

Du point de vue humain et social, il tenta une expérience ! 
il convoqua les représentants des parties, procureurs et repré-
sentants du syndicat et représentants de l 'entreprise en une 
sénnce de concil iation en vue de persuader les oarties d'en 
venir à un compromis et leur f i t les suggestions que lui com-
Tiôindaient son expérience en relations industriel les et 
humaines et les preuves faites par les parties. 

Les parties se mi rent d'accord sur un projet de convention 
et r'est ainsi que le t r ibuna l d 'arbi trage ne rendra pas de 
sentence et que peut-être un confl i t grave a pu être évité. 

Par un vote af f i rmat i f unqnime 
de tous les membres du Syndicat, 

Syndiicat des Employés de Com-
merce de Gros de Chicoutimi a 
déclaré jeudi dernier une- grève 
qui, aux dernières nouvelles dure 
toujours. 15 employés des établis-
sements suFvonts : Côté, Boivin & 
Cie, L. B. Gagnon & Cie et J. H. 
Lortie Enrg. sont concernés dans 
cette grève. 

Solaires inférieurs 

Le principal différend entre le 
syndicat et les employeurs porte i 
sur la question des salaires. Après ' 

Les employés du commerce de Chicoutimi veulent être mieux 
payés - Appui de la Fédération du Commerce 

dix mois de négociations, de con-
ciliation, d'arbitrage et de négo-
ciations post-arbitrales, les em-
ployeurs n'ont pas voulu accorder 
plus de $2.00 d'augmentation de-
vant une demande générale de 
$9.00 par semaine que réclamaient 
les syndiqués. 

La moyenne des salaires payés 
aux employés de commerce de 
gros à Chicoutimi est de seule-
ment $43.58 alors qu'elle est de 
$57.75 pour la même catégorie 
d'employés à Montréal. 

La demande syndicale laisserait 
même les employés de Chicoutimi 
à un salaire inférieur d'environ 
$5.00 par semaine comparative-
ment à ceux de Montréal. Il faut 
aussi noter que le coût de la vie I 

est plus élevé à Chicoutimi qu'à 
Montréal par suite de tarifs da 
transport plus élevés pour les mar-
chandises. 

Tentat ive de division 

Les employés n'ont pas hésité k 
accorder à certains employés des 
augmentations allant de $3.00 par 
semaine jusqu'à $ll3.00 mais ils re-
fusent d'aller plus loin pour les au-
tres employés prétendant que s'ils 
veulent accorder certaines aug-
mentations, celles-ci ne doivent 
pas f igurer dans la convention col-
lective. 

Les employés du commerce sont 
décidés de mener la lutte jusqu'au 

(Suite à la page 1) 

Pour nous faire plaisir... 

M. BARRETTE A LA RADIO: " M e s chers audi teurs , c 'es t seu lement , uni-
q u e m e n t , bénévo lement et grac ieusement pour faire plaisir aux ouvriers qu« 
nous avons voté les bills 19 et 2 0 ; e t ces ingrats, ces injustes , ces ant i -union-
nationalistes, ils nous cr i t iquent . Bou... hou.. . hou. . . 

L'AUDITEUR (PENSE EN L U I - M E M E ) : "Retire- les donc avec les m ê m e i 
bonnes intent ions , pour voir s'ils vont encore cr i t iquer I 
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La conspiration du silence 
et la "marche sur Québec 

"Pourquoi les syndiqués ont-i'ls 
marché sur Québec ? Telle est la 
question à laquelle répond Me Ro-
bert Auciair, conseiller technique 
des Syndicats nationaux de la ré-
gion Saguenay-Lac-St-Jean, en 
expliquant que les bills 19 et 20 
consacrent la confusion des pou-
voirs exécutif, législatif et judi-
ciaire, ce qui est extrêmement 
dangereux pour la démocratie. 

C'est poui; mettre le public au 
courant de ces dangers- que le 
mouvement syndical a marché sur 
Québec, organise des réunions pu-
bliques, prononce des conférences 
à la radio, etc. 

Mais il y a une ombra ou ta-
bleau : Me Auclojr la fait voir 
comme suit : 

Aussi, croyons-nous que c'est le 
devoir des journaux, qui sont un 
grand moyen d'information, d'in-
former la population de ces faits. 
Mais oui. Mais les journaux man-
quent à leur devoir actuellement. 

Nous épargnerons pour le mo-
ment notre journal local "Le Pro-
grès du Sagu:nay", qui a le mérite, 
ou plutôt l'avantage d'être petit, 
jeune et faible, paraît-il ! Comme 
il est toujours répugnant d'atta-
quer un petit de ce monde, nous 
fermons les yeux sur les positions 
indécises qu'il se perm t déjà. 
Nous espérons cependant qu'en 
vieillissant il évoluera dans un bon 
sens (...). 

Noui ne disons pas que c'est le 
cas actuellement, mais nous som-
mes dans l'incertitude et nî savons 
pas exactement ce que sera notre 
bébé plus tard. 

Cependant, nous avons deux au-
tres journaux qui circulent dans la 
région, nous voulons parler du "So-
leil" et de "L'Action Catholique". 
Ces deux journaux recrutent leurs 
lecteurs parmi toutes les classes de 
la société, et en particulier parmi 
la classe ouvrière. Or, qu'ont fait 
ces deux journaux récemment ? 
Vous savez qu'il y a eu une marche 
sur Québec. Plusieurs milliers de 
travailleurs se sont rendus à Qué-
bec et ont tenu une grande assem-
blée au Palais Montcalm pour pro-
tester contre les bills 19 et 20. Ce 
ralliement a été quelque chose qui 
a tenu les langues en haleine et 
B fait l'objet de toutes les conversa-
tions pendant -quelques jours. Cela 
a const:tué une grande nouvelle, 
quoi ! Or, vous savez ce qu'on fait 

rr 

ordinairement avec les grandes 
nouvelles dans les journaux. On 
fait un titre sur une largeur de 
huit colonnes, on donne des photo-
graphies pour l'information du lec-
teur, etc. 

C'est pour cela que des journaux 
de Toronto, comme le "Toronto 
Daily Delegram" par exemple, en 
ont parlé abondamment et que la 
télévision torontoise a montré à 
ses spectateurs l'événement qui ve-
nait d'avoir lieu à Québec. Mais, 
pendant ce temps, qu'ont fait nos 
deux journaux québécois ? Le len-
demain, ils ont publié un repor-
tage occupant une place bien ordi-
naire dans le journal comme s'il 
s? fut agi d'un vulgaire accident 
d'automobile ou d'une nouvelle 
quelconque. Nous appelons c»la la 
conspiration du silence; en réalité, 
l'a-t-on fait pour tuer la nouvelle 
ou par manque de sens journalis-
t ique? Nous ne le savons pa", mais 
si on l'a fait pour tuer la nouvelle, 
nous trouvons cela tout simplement 
dégoûtant, si on l'a fait parce qu'on 
n'a pas réalisé qu'il s'agissait là 
d'une grande nouvelle, eh bien ! 
la compétence fait défaut à un 
point dangereux dans la rédaction 
de ces journaux. 

Un seul journal, oui, un seul, 
"Le Devoir", de Montréal, a donné 
des compte-rendus complets et a 
accordé dans ses pages à la mani-

[ festation de Québec l'importance 
î qu'elle avait. "Le Devoir" n'est 

pas le journal des unions, il est 
indépendant des syndicats et des 

I autres unions ouvrières, il n'appar-
tient pas au clergé ou aux compa-
gnies, aux sociétés de bienfaisance 
ou à la pègre. C'est un journal in-
dépendant, oui, indépendant, ou 
plutôt dépsndant de ses rédacteurs 
pour les idées qu'il exprime et de 
ses lecteurs pour les revenus qu'il 
tire. "Le Devoir" est indépendant 
dans ses idées, mais il « l'esprit 
ouvert aux problèmes sociaux, il 
est s&ucieux do maintien de nos li-
bertés démocratiques et n'a pas 
peur des mots pour caractériser les 
situations comme elles le méri-
tent. Il se trompe comme tout le 
monde, il peut avoir des idées ba-
roques sur certaines questions, 
mais nous devons lui donner le 
crédit de la sincérité, du sens des 
réalités et de ta combativité. Il est 
un preux sans peur et sans repro-
che et les attaques basses dont il a 
été l'objet ces derniers jours à 
l'Assemblée législative de la part 
du premier ministre ne sont qu'un 
autre fleuron à sa couronne, car il 
ne faut pas l'oublier, il y a des 
gens dont le mépris nous honore. 

APPUI AUX GREVISTES DE CHICOUTIMI 

Photo prise lors de la réunion du bureau fédéral de la Feaeration du 
Commerce à Montréal, dimanche dernier. On y voit M. Léopold 
Turcotte, nouvellement permuté ad service de la Fédération. Au 
cours de la réunion il a donné les derniers développements de la 
grève qui se poursuit dans Chicoutimi, parmi les employés ce Com-
merce du gros. A sa gauche, M. René Ouellet de Montréal, 2e vice-
président de la Fédération; M. Lucien Dorion de Québec, président 
de la Fédération et Mlle Jeanne Desbiens, de Chicoutimi, 1ère vice-

présidente de la Fédération. 

Thet ford 

Les mineurs de l'amiante 
demandent l'arbitrage 

Grève et vote secret 
Revenant sur le su.iet du vote secret lorsqu'il sera question 

d.; déclr.rer une grève, Léopold Richer écrit dans Notre Temps 
de la semaine dernière : 

"Je maintiens que le vote secret obligatoire protège mieux 
l-j liberté individuelle des syndiqués que la simple possibilité 
DO'.îr les syndiqués de demander le vote secret, demaade qui 
c.-iut être refusée. Le scrutin secret fait partie intégrante de 
nus institutions démocratiques. Et puisque les syndiCcts 
ouvriers prétendent être des libertés démocratiques essen-
tielles ic ne vois pas pourquoi ils refusent le vote secret obli-
e;i*oire avant une déclaration de grève". 

p{. :{. 

Relevons tout d'abord l 'affirmation de M. Richer concer-
n.-.nt le refus possible du vote secret. 

No.s constitutions sont claires là-dessus : en toute circons-
tance, qu'il s'agisse de la déclaration d'une grève ou d'une 
simple motion d'ordre mineur, tout membre de nos syndicats 
possède le droit d'exiger que la question soit mise aux voix 
au moyen du vote secret. 

Aucun artifice de procédure, ne peut enlever ce droit à 
un syndiqué et il n'est pas loisible de voter autrement que par 
vote secret quand une demande est faite par un membre de 
l'assemblée. 

Quand il s'agit de grève, le vote secret est toujours de 
rigueur et chaque fois, il faut un vote des deux tiers pour 
emporter la décision en faveur de la grève. 

f f - ^ '-i-

Les unions américaines n'en ont pas contre le vote secret 
en lui-même, mais à la procédure prévue dans l 'amendement 
à la loi Taft-Hartley : ce vote serait précédé d 'une campagne 
électorale durant laquelle les parties en cause, patrons et syn-
dicats feraient cabale oour emporter le morceau. 

Ils soutiennent que le temps passé à "cabaler" les syn-
d'qi'-és seraient mieux employé à négocier de bonne foi. I ls 'ne 
veulent pas non plus de la présence d'officiers extérieurs au 
litige, délégués du gouvernement, représentants de la Commis-
sion dés Relations ouvrières, par exemple. 

Quant au vote secret obligatoire, pour tous les employés 
affectés par le litige, qu'ils soient membres ou non du syndicat 
en cause, ainsi que le demandait l 'API dans son mémoire au 
gouvernement provincial, il y a une semaine, nous avons exprsé 
no*; raisons de nous v opposer. Elles tiennent tou.iours. 

¥ « 
Poui conclure, nos syndicats ne font pas que prêcher la 

drmocratie, ils la mettent en pratique tout simplement. 

La Fédérati.on nationale des 
employés de l'industrie minière 
vient de requérir la formation 
d'un tribunal d'arbitrage pour ten-
ter de régler le différend qui 
vient de s'élever avec l'Asbestos 
Corporation, lo .Johnson's Compa-
ny et lo Flinkote Mines de Thet-
ford. 

2,500 mineurs 

Les 2,500 employés de ces trois 
entreprises de la région minière 
de Thetford viennent de re je ter 
par une très forte majorité un 
compromis offert par suite de l'in-
tervention du service de concilia-
tion du Ministère du Travail. 

On sait que des négociations di-
rectes avec les compagnies préci-
tées avaient abouti à une impasse. 

Demandes syndicoles 

Les syndiqués demandent l'in-
corporation, dans le salaire de 
base, du boni de vie chère actuel 
qui est de 10 cents l 'heure, une 

Sherbrooke 

augmentation générale des salai-
res de 7 p. 100, des primes de 7 
et 10 cents aux travailleurs, de 
nuit, 3 semaines de vacances après 
15 ans au lieu de 25 ans, 2 congés 
payés additionnels et l'établisse-
ment d'un fonds de pension. 

La principale demande syndi-
cale avait trait à l 'établissement de 
ce plan de retrai te car il existe 
déjà en faveur des mineurs d'a-
miante d'Asbestos. Les compagnies 
ont offert de réouvrir- les négocia-
tions eiî juillet prochain pour étu-
dier cette question mais ne s'en-
gagent pas à l 'établir à cette date. 

Quant aux autres demandes syn-
dicales, elles sont refusées. 

Toutefois les compagnies ont ac-
cepté d'inclure le boni de vie chè-
re dans le salaire, d'-accorder les 
deux fêtes payées et une prime de 
nuit de 4 et de 7 cents. 

Par ailleurs, la demande d'aug-
mentation de salaire est rejetée. 

C'est pour ces raisons que les 
syndiqués ont décidé de recourir à 
l 'arbitrage et ont choisi Mtre Marc 
Lapointe de Montréal pour les re-
présenter sur le tribunal d'arbi-
trage. 

LES EMPLOYES D'HOPITAUX 

L'Association de.s Employés du 
Service hospii . i l ier de Sher-
brooke qui g r o u p e quelques cinq 
cents employés dans t ro is hôpi-
taux et une inst i tut ion de chari-
té v iennent de réc lamer avec i,n-
s is tance l 'appl icat ion de la l.oi 
de rAssiirance-{;hon)age d a n s 
leur cas. 

Ces employés tlésircnl que . les 
hôpi taux et les ins t i tut ions reli-
gieuses ne jouissent plus de 
l 'exemption vis-à-vis les contri-
but ions de l 'assuriince-chômage. 
Les employés, pour leur par i dé-
sirent se prévaloi r de la loi et 
sont prê ts à accfiiilter knir coti-
sation hebdomada i r e au fonds d-e 
l 'assurance-chôuii 'gp. 

Pressions sur O t t a w a 
La résolution adoptée par l'As-

sociation des Employés du Servi-
ce hospi ta l ie r de Sherbrooke, qui 
groupe Ise employés des hôpi-
taux St-Vincent de Paul et Hôtel-
Dieu, à Sherbrooke ,et la Provi-
dence, à Magog, et l 'hospice du 
Sacré^Coeur, à Sherbrooke , de-
mande que des press ions soient 
exercées auprès d la Coniniis-
sion d 'assurance-chômage, à Ot-
t awa , pour que les employés con-

, cernés soieist désormais soumis 
la loi de l 'assuraucc-chôniage. 

comme les employés lies aut res 
en t repr i ses comaiicrciales. 

Commentan t cetie résohit ion, 
M. Ka-ymond Péladeau, agent 
d 'a f fn i res du Conseil central de 
Sherbrooke (C-T.C.C.). a dit que 
la mesure demandée avait pour 
but de protéger les .sans-travail 
des hôpi taux el des inst i tut ions 
de char i té , tout connne le sont 
les chômeurs des imli't's cytégo-
ries. 

"11 n'y a aucune raison, a-t-il 
ajouté, pour que les eiiijîloyés de 

I ces en t repr i ses ne soient pas 
"couver t s" par la loi de l'assu-
rance-chômagc. Les hôpi taux et 

•les ins t i tut ions de char i té sont 
au jou rd 'hu i d e s ent repr isese 

I commercia les qui. en cas de dé-
ficits, reçoivent de larges sub-
vent ions des gouvernt-menls". 

Cette résolut ion sera référée à 
la C.T.C.C. pour qu'elle fasse de 
nouveau pression auprès des au-
tor i tés fédérales dans ce sens. On 
sait que cette demande fait par-
tie du cahier de revendica t ions 
de la C.T.C-C. et qu'elle a été sou-
mise au ^ouvernemeiTt fédéra l 
dans le mémoire soiiniis aux au-
tor i tés . fédéra les .en . décembre 
d e r n i e r 

Un nouveau Syndicat a été re-
connu à Berthierville. Il s'agit des 
Employés de Collegiate Mfg de 
Berthierville qui se sont groupées 
en Syndicat en décembre dernier. 
Un certificat a été émis le 19 jan-
vier par la Commission des Rela-
tions Ouvrières de la Province de 
Québec. 

Les négociations commenceront 
très bientôt. 

L'organisation de ce Syndicat a 
été faite conjointement par le Con-
seil Central des Syndicats de Jo-
liette et par la Fédération du vête-
ment de Montréal. 

Le Syndicat qui groupe les em-
ployés de la Coutellerie Richard se 
réuniront bientôt afin de prépa-
rer un projet d 'amendement à la 
convention collective de travail 
actuelle. 

Hebdomadaires 
Le syndicat qui groupait les em-

ployés de l'Etoile du Nord et de 
l'Action populaire a complété ses 
effectifs en organisant les em-
ployés de Joliette Journal et de 
l 'Imprimerie L'Assomption. La 
Commission des Relations Ouvriè-
res de Québec a en effet émis les 
certificats de reconnaissance Syn. 
dicale en faveur du syndicat Ca-
tholique .et National des Employés 
des Hebdomadaires de Joliette. 

Donc Iç Syndicat représentera 
les employés des trois journaux de 
Jo*liette et de l 'Imprimerie de l'As-
somption. Samedi passé le 30 jan-
vier le syndicat a tenu ses élec-
tions. Furent élus : M. Guy Rivest, 
président, M. Fernand Lanctôt. 
vice-président, M. Marcel Geoffroy, 
trésorier. M. Léo-Paul Boucher, se-
crétaire - archiviste. Directrices : 
Mlle Thérèse Jalette, Mlle Berthe 
Beaudry. Directeur : Jean-Conrad 
Lajeunesse. . 

Le S.vndicat étudie artnellement 
la possibilité d'organiser un Syndi-
cat qui grouperait les contremaî-
tres des 3 journaux locaux. 
Harnois 

Le contrat de travail entre le 
Syndicat de la Cie Harnois et Fils 
de Joliette se termine le 28 février 
prochain. Le Syndicat a avi.sé la 
Cie qu'il désire apporter certains 
rm-ndements à la convention ac-
tuelle. 

Les membres du S.vndicat se sont 
réunis cette semaine et on s'attend 
à ce aue les négociations commen-
ceront très bientôt. 
Fonctionnaires 

Les collets blancs de l'HôtLd de 
Ville de Joliette sont niem!)res 
d'un Syndicat Catholique. Leur 
contrat se terminait le 1er janvier 
dernier. Les négociations, u ' t rara . 
pides, ont amené les parties à s'en-
tendre sur la majoi'ité des clnuses. 

La convention qui acco'-de S;4.00 
par semaine d'augmentation .sera 
.''ignée bientôt. Il est à noter que 
la convention prévoit one la haus-

I .se d° un point dans l ' iniice des 
I orix à la consommation équivaudra 
I à unfi au.gmentation de 65 sous par 
' semaine. 

Séminaire 
Les négociations pntre 1" Syndi-

cat et le Séminaire de Joliette sont 
drins une impasse. 

Le Syndicat a deman'Té les .ser-
vices d'un conciliateur dn pouver-
n-^mant qui tentera de régler le 

Cohier 
I ° s négociations d'-^-t^s entre 

ip Svndicat et la Cie E'V)u."'r.J Go. 
hi°r pvàient abouti à un échec. 

Le Syndicat ayant dfm'^ndé les 
services d'un concii'^^'-ur oour 
tenter de régler le différ-'n;!. M. 
T.iicien Malouin, fut envoyé à Jo-
set te . Après 2 .séan'^'s df conci-
liât' '»! les 2 parties rn c n s e s'en-
t^ndri'-nt sur les t'-T-'-^s d'une 
nouvelle convention de t'-avail, ' 

Le nouveau contrat p-év- ' t une 
"nameîitation horai"e de 3 sous 

rétroactif au l.°i octobre 
De pl'it; les prnii'-vps auront 

l̂ ï de NOEL cf-ômcp et nayée 
en nlus de celles déjà pvistontes. 

De par le même contrat ic.s em-
D^oyés .jouiront d'un plan d'assu-
ran-ce groupe nayée eii partie car 
l 'employeur. Le salaire de base 
sera de 82 sous l'heur-». 

Dans ces différentes activités 
des Syndicats Cathloiaups d t Jo-
liette et de la région. Je Conseil 
Central des Syndicats était repré-
senté par son organisateur j t con-
seiller technique. 



Montréal, 19 février 1954 LE T R A V A I L Pagt I 

APPUI AUX GREVISTES DE CHICOUTIMI St-Hyacinfhe 
* 

début des jûoriiées d'études 

dlmii îcl ie le 21 février 
On commencera par Tétude des bills 19 et 20 — Dé-
nonciation d 'un journal antisyndical 

Quelques membres du Syndicat de l 'Aluminium d'Arvida accompagnent le pré-

sident du Syndicat national des Employés de l 'Aluminum Co. d'Arvida et prési-

dent de la Fédération nationale de la Métallurgie, M. Adrien Plourde 

Le Conseil central de St-Hyacin-
the tiendra sa première journée 
d'études dimanche prochain, le 21 
février, daos la salle des syndicats. 

Cette .l'ournée d'études, sous les 
auspkes du Comité d'Education 
du Conseil central de l'endroit, 
sera réhaussé par la présence de 
Mgr J.-C. Leclaire, P.A., V.G.. et 
de M. le chanoine Roland Frigon 
qui sera l'animateur du forum. 

La jouimée d'études débutera 
par une messe qui aura lieu à 8 
hres 45 a.m. à la desserte dti Cen-
tre Social, 1695, rue Marguerite 
Bojirgeoyes. 

n y aura ensuite un déieuner 
aux fèves à 10.00 en la salle des 
syndicats, puis étude des bills 19 
et 20 à 11.00 a.m. sous la dirction 
d'un représentant de la C.T.C.C. 
suivie d'un foi-um. 

Au cours de la même réunion, 
le Conseil Centrait de St-Hyacinthe 
a procédé à la formation d'un nou-
veau Comité d'Education. Les 
membres de ce comité sont MM. 
Léon-ard PiO'n, Oscar Duhaime et 
Louis Martel; Mlles Antoinette 
Fortier et Marcelle Normand. 

Le Conseil central d« St-Hyacin-
h a au^i décidé de protester 

contre la direction du Courrier de 
StHyacinthe au sujet d'articles an-
tisyndicaux qui paraissen': dans ce 
journal depuis quelque temps. Une 
lettre sera en outre, envoyée à 
tous les syndicats affiliés les ex-
hortant de faire pression auprès 
de leurs membres pour qu'ils dis-
contimient leur abonnement et 
leur encoura<îement à ce journal 
à moins qu'il ne revise sa politi-
que à l'égard des syndicats. 

Par la même occa.çion. les syn-
diccats seront aussi invités de s'a-
bonner et de faire abonner leurs 
membres au journal Le Devoir, le 
seul quotidien qaii défend conve-
nablement les ouvriers. 

Le Conseil central a aussi déci-
dé d'étudier l'enquête faite par M. 
Maurice Sauvé, ex-organisateur du 
Conseil central et de poursuivi-e 
le travail dans ce domaine. A ces 
fins, le Conseil central a formé 
un comité spécial composé des 
personnes suivantes: MM. Joseph 
Piché, président du Conseil cen-

;tral; J.-A. Laperle, secrétaire: Os-
car Duhaime, Rosario Drapeau, 
Roland Daudelin et Maurice 
Sauvé. 

LE COLLEGE DU TRAVAIL EN NOVEMBRE 
Programme des Ecoles d'Action ouvrière pour les prochains 
mois - Réorganisation des Services réginaux d'Education 

PROBLEM 

Le prochain Collège du Travail 
de la C.T.C.€. aura lieu au début 
de novembre 1954, au Château 
Lac-Beauport, à Lac-Beauport, 
dans la banlieue de Québec. Telle 
est l'une des principales déci-
sions iprises vendredi dernier par 
le Service d'Education de la C.T. 
C.C., en collaboration avec les re-
iprésentants des services régio-
naux d'Education. 

Une nouvelle formule 

D'ici quelques jours, le Service 
d'Education, dont le directeur est 
M. Femand Jolicoeur, fera parve-
nir à tous les services régionaux 
les détails concernant le program-
me de cette session du Collège ou-
vrier. 

Les responsables du Service 
d'Education ont décidé de varier 
la formule afin de faciliter la spé-
cialisation. 

Ainsi, la session, qui durera 
deux semaines et qui sera ouver-
te à tous les permanents et à tous 
les dirigeants de nos syndicats, 
sera divisée en deux parties. 

Durant la première semaine, 
tous les participants étudieront 
les mêmes problèmes, c'est-à^ire, 
des problèmes d'ordre général et 
qui serviront de base à une cer-
taine spécialisation. 

Durant la deuxième semaine, 
les élèves opteront pour suivre 
l'une des strécialités suivantes : 
économie politique, technique des 
négociations et pédagogig ou mé-
thodes d'éducation des masses. 

Les sessions intensives 

Les responsables de l'Education 
dans le mouvement ont aussi tra-
cé le programme des sessions in-
tensives ou écoles d'action ouvriè-
re qui se déroulent dans la plu-
part des centres au cours de l'été. 

Cette année, les principaux su-
jets à l'étude chez nos syndiqués 
seront tout d'abord l'action politi-
que en regard de la situation ac-
tuelle, les relations du syndicalis-
me avec les autres organismes so-
ciaux comme les coopératives, par 
exemple, l'assurance-santé sur le 
plan de l'entreprise, une étude du 
marxisme dans son contexte ac-

tuel et enfin, un problème d'inté-
rêt propre à éveiller l'intérêt de 
chaque centre. 

Au cours de la même réunion, 
les responsables du Service d'Edu-
cation ont aussi étudié la possibi-
lité d'adjoindre une femme de 
travailleur syndiqué à chaque ser-
vice régional d'éducation, et ils 
ont décidé de recommander cette 
formule à chaque organisme ré-
gional. 

Des expériences tentées dans ce 
dcraaine ont donné d'heureux ré-
sultats parce qu'elles permettent 
de faire comiprendre aux épouses 
et mères de syndiqués toute la 
valeur économique, sociale et 
morale du syndicalisme. 

Le bulletin du dirigeant 

On a aussi annoncé que le pre-
mier numéro du bulletin du diri-
geant, qui traiteifa surtout de pro-
blèmes techniques intéressant les 
organisateurs, agents d'affaires et 
permanents syndicaux, paraîtra 
dans quelques jours et qu'une 
copie sera envoyé à tous les diri-
geants syndicaux. 

Brf 
l> 

d'invention 
le C O M M E R C E 
le l ' 4 B R I Q U E 
•US o a y s 

M A R I c N & M A R I O N 
R a y m f l o b i c • J - A i t BasMc-n 

151». r u e O n i m m n n d 
iMONTRUlVl. 

I Montréal 

1, employés d'hôpitaux 
son! à Harbitrage 

éd i m à / i a m ( A (sk •^o^auÂ 
- . DlST tf-U. AÙ CÀN A D A V?.: 

Les séances d'arbitrage du dif-
férend impliquant les quelque 
1,100 employés de cinq hôpitaux 
des Soeurs de la PrO'vidence se 
poursuivront le 8 mars prochain 
sous la présidence du juge Phi-
lippe Marchand. 

La semaine dernière. Me Pierre 
Vadeboncoeur procureur de l'As-
sociation des Employés d'hôpi-
taux de Montréal, commençait sa 
preuve concernant les salaires. 

Les exhibits versés au dossier 
démontrent que les employés 
d'hôpitaux reçoivent des salaires 
inférieurs à ceux des employés 
accomplissant des tâ^-hes analo-

I gues dans l'industrie. 
Dans certains cas, la différence 

va jusqu'à gO pour cent, selon M. 
Vadeboncoeur. 

Les hôpitaux concernés dans ce 
différend sont l'hôpital St-Jean de 
Dieu, l'hôpital Général de Verdun, 
l'hôpital du Sacré-Coeur de Car-
tierville, les .hôpitaux Notre-Da-
me de Lourdes et Saint-Joseph de 
Lachine. 

L'arbitre syndical est Me Ray-
mond Beaudette, de Victoriaville, 
et l'arbitre patronal est M. Arthur 
Matteau, du service technique de 
rA.P.I. 

PAS DE "NOWHERE" 
DANS LE SYNDICALISME 

Durant les beaux mois d'été, les gens qui n'ont pas d'auto 
peuvent faire des excursions en prenant un autobus avec 
l'mdication "Nowhere". Prix réduit, goût de l'inconnu, de 
l'aventure. Pas de but précis, connu d'avance par les 
voyageurs. 

Dans le syndicalisme, il ne devrait pas y avoir de 
"Nowhere" — c'est trop risqué. L'enjeu est trop sérieux. Toute 
association professionnelle doit avoir des buts précis, immé-
diats. temporels comme la protection économique, sociale et 
morale de ses membres. — Elle doit aussi avoir pour but de 
faire respecter la vérité, la justice et la charité. Elle doit 
aussi aider ses membres à agir chrétiennement, à obtenir le 
ciel, le bien le plus important pour tout homme. 

Les passagers del 'autobus "Nowhere" se laissent conduire. 
Le chauffeur d'autobus doit suivre la route. Il ne peut pas 
laisser la roue, se croiser les bras, se dire : "C'est un nowhere" 
et laisser l'autobus se jeter sur un poteau ou dans le fleuve. 

Dans la vie, nous sommes tous comme le chauffeur d'au-
tobus. Nous devons conduire nos pensées, nos actes dans la 
bonne route vers le ciel. Pour les questions économiques et 
so:'iales. l'Eglise nous propose la vraie route, par sa doctrine 
sociale. — Ce n'estpas une doctrine d'ordre technique. L'Eglise 
ne nous dira pas comment poser une brique, comment creuser 
une mine, comment il faut organiser un syndicat, comment il 
faut percevoir les cotisations. 

Mais l'Eglise dira à l'employeur de payer un juste salaire 
au briqueteur^ au mineur. Elle dira au briqueteur et au mineur 
de travailler coijsciencieusoment. La doctrine de l'Eglise est 
une doctrine morale. Elle est caractérisée par une très haute 
conception de l'homme, du respect de la vie. de la vérité, de 
l'amour, de la liberté, du travail, de la propriété, de la commu-
nauté humaine et internationle. 

Les syndicats catholiques, ceux qui s'inspirent de la doc-
trine sociale de l'Eglise, sont des unions sous la responsabilité 
de laïques. — Quand une union neutre ou une compagnie 
«•ngage un avocat oour donner des conseils juridiques, est-ce 
qù'on dit qu'elles sont dominées par les avocats ? Quand des 
laïques, qui veulent agir chrétiennement, prennent la religion 
pour inspiratrice de leurs activités, demandent un aumônier 
oour s'occuoer de l'éducation morale et exposer le ooint de 
vue de l'Eglise sur le caractère moral de telle action, est-ce 
qu'ils aooartiennent à un s.vndicat dominé par le clergé, 
"priest-ridden" ? 

La lettre sur le Problème ouvrier (no 102) dit aue "l'orga-
nisation doit s'inspirer de la doctrine sociale de l'Eglise". Et 
l'on cite un discours de Pie XII au Mouvement ouvrier chré-
tien de Belgique : "L'Eglise leur a donné son approbation (au.c 
syndicats ouvriers), à la condition que. appuyés sur les lois 
du Christ comme sur leur base inébranlable, ils s'efforcent de 
niomouvoir l'ordre chrétien dans le monde ouvier". 
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SUR TROIS [VEHEMENTS... 
La semaine dernière, à quelques heures d'intervalle, les 

journaux ont rapporté trois événements qui mettent en lumière 
les contradictions de notre société. 

A Montréal, la police a mis à jour, après des années d'in-
vestigation, un vaste réseau de trafic de bébés. 

Dans la même ville, on a découvert, dans un taudis Infect, 
un homme gelé à mort. 

Pendant ce temps, le premier ministre Duplessis parlait 
avcc grandiloquence à l'Assemblée législative de l'établissement 
j fun immense empire industriel dans la province de Québec. 

Ce!) trois événements offrent matière à réflexion sur l'état 
actuel de notre société. Car ils se tiennent ces événements, ils 
se rattachent les uns aux autres. 

Comment se fait-il qu'un homme soit mort dans de telles 
conditions en plein Montréal ? Les chercheurs à gages d'expli-
cations pourrant apporter mille raisons; ils oublieront la prin-
cipale, celle qui contient et domine toutes les autres : c'est 
que notre société, profondément égoïste, inhumaine, matéria-
liste, a été viciée par le régime économique dans lequel nous 
vivons. 

L'organisation du trafic des bébés — ce qui tout simple-
ment est la renaissance de l'esclavage sous sa forme la plus 
cupide — est la preuve que notre société est viciée. Quand 
un homme meurt gelé dans un taudis, on peut dire que c'est 
une négligence, une erreur. Quand des hommes font systéma-
t.quement le commerce de la chair humaine, il est bien diffi-
cile d'apporter des excuses. 

Mais, au fait, pourquoi des hommes se seraient-ils livrés à 
un tel commerce ? Pour la raison qu'on fait tout commerce, 
pi>rce que, d'abord, cela rapporte des profits. Dans notre régime 
économique, la recherche du profit devient le but capital de 
la vie, de l'activité; elle prime tout le reste. 

Malheureusement, qu'il s'agisse de laisser mourir un 
homme dens des conditions absolument indignes de la personoe 
humaine, ce qui est tout de même anormal, ou qu'il s'agisse 
de se îivrer au commerce des bébés, ce qui est absolument 
pour notre société, dans certains milieux, on se contente de 
trouver dans ces actes des "faits-divers" peu importants. On 
est aveugle; plus, on s'encroûte dans cet aveuglement. 

Quand le Premier Ministre parlait le même jour de l'éta-
blissement d'un vaste empire industriel dans la province de 
Québec, il est à se demander s'il se doutait, qu'en ce faisant, 
i! favorisait le renforcement, l'emprise d'un régime économique 
destiné à l'écrasement de l'homme par l'homme devenu inca-
pable de contrôler et et discipliner les forces techniques, alors 
que, dans une société vraiment à la taille de l'homme et fa>te 
pour des hommes, les richesses de la nature, les techniques 
industrielles et administratives, devraient servir à l'épanouisse-
ment de la personne humaine, à sa libération matérielle et 
spirituelle. 

On conçoit, devant ces événements, pourquoi le syndica-
!icme chrétien, qui cherche à redonner à l'homme sa vraie 
place dans la société, dans la vie économique, rencontre tant 
d embûches etd 'adversaires sur sa route. 

Malgré adverses, embûches et incompréhensions, ces événe-
ments ne sont pas pour le déterminer è ralentir son action, 
mais bien pour la stimuler devanti 'iimmensité de la tâche 
i abattre. 

A. R. 

LA BANQUE D'EPARGNE 
1 8 4 6 DÉ LA CITÉ ET DU DISTRICT DÉ MONTRÉAL 1 9 5 3 

cent septième rapport annuel 

BILAN GENERAL 
AU 31 D É C E M B R E 1953 

actif 
Espèces en caisse et dans les banques . . . $ 18,105,846.35 
Obligations des gouvernements fédéral e t pro-

vinciaux, n 'excédant pas la valeur courante . 121,352,532.22 
Obligations d e corporat ions municipales et 

scolaires canadiennes, n 'excédant pas la valeur 
courante 33,668,477.23 

Autres obligations et débentures, n 'excédant pas 
la valeur courante 7,921,635.10 

Valeurs diverses, n 'excédant pas la valeur cou-
r a n t e 353,06.1.98 

P rê t s à demande et à courte échéance, garant is 
pa r des valeurs en nantissement . . . 3,529,796.71 

Autres prêts à courte échéance . . . . 249,285.73 
P rê t s aux fabriques de paroisses ou aux corpora-

t ions religieuses . î.859,386^26 
Prê t s sur première hypothèque . . . . 4,547,168.30 
Fonds de charité, placé sur obligations du Gou-

vernement provincial et de municipalités cana-
diennes, approuvées par le Gouvernement 
fédéral 180,000.00 

Immeubles de l a Banque (siège social e t suc-
cursales) $ 2,000,000.00 

Autres t i t res 1,814.74 

$191,767,191.88 

$ 2,001,814.74 

$193,769.006.62 

passif 
Au Public: 

Dépôts por tan t Intérêt, avec intérêt à ce jour . $18.?,272,626.76 
Dépôts ne por tan t pas intérêt . . . . 2,770,014.52 
Fonds de char i té 180,000.00 
Comptes divers 85,728,55 

Aux AcHennalret : 
Capital . ? 2,000,000.00 
Fonds de Réserve 5,000,000.00 
Solde des Profits, repor té . . . . . 380,402.09 
Dividendes non perçus 234.70 
Dividende payable le 4 janvier 1954 . . 80.000.00 

Pour le conseil d 'administrat ion, 
Ze président: 

G U Y V A N I E R 

• $ 7,460.6.16.79 

$193,769,006.62 ' 

Le directeur-général: 
P . - A L P I I O N S E P E R R E A U L T 

DAMf LE M O U Y E M E N T 
Les Bills 19 et 2 0 de 

•t •v 

Une étude du confrère Lwrent Hardy nous montre 
comment la polit'que en ^^droite ligne^^ de l'Union 
Nationale est restée antisyndkale-Souhaitons que 

le dénouement soit le même 
L'année 1938 semblait devoir être funeste aux organisations 

ouvrières du Québec. En effet, le gouvernement nouvellement élu de 
ItJnicn Nationale avait décidé d'apporter, dès son premier règne, des 
amendements "pernicieux . . . néfastes . . , archirétrogrades"^ a« dire 
du président de la CTCC d'alors, à plusieurs lois sociales qui proté-
geaient, de façon passable, les intérêts des travailleurs. 

rroi i projets de lois méritent une mention spéciale. Le premier, 
'.•f nnu sous le nom de "bill Monette", visait à chambarder la Loi des 
Accidents du Travail en rendant illusoire le principe du risque pro-
fessionnel. c'est-à-dire de la "responsabilité collective de l'industrie" 
r t en orientant l'application de la loi vers les compagnies privées 
d'as&i'.rances. C'était faire reculer les travailleurs jusqu'avant 1909, 
date de la première loi des accidents du travail dans la province de 
Québec, loi consacrant le principe de la "responsabilité collective de 
l'industrie'-. 

A la suite de protestations de la CTCC, de la Fédération Provin-
ciale du Travail (CMTC), de la Canadian Manufacturers Association, 
et de débats animés en Chambre, le Premier Ministre, M. l'Hon. M. 
Duplessis proposait lui-même le retrait du bill, au moins pour une 
année . . . 

Les deux autres projets de loi amendaient la Loi de la convention 
collective et la l o i des salaires raisonnables; ils sont restés célèbres 
et sont connus depuis sous le nom de bills 19 et 20. C'étaient les 
premiers bills 19 et 20. 

lels que rédigés, ces bills rendaient illégales toutes les formules 
de sécuvité syndicale que nous connaissons aujourd'hui, sauf peut-être 
la retenue libre et révocable des cotisations syndicales. Dans le temps, 
les linion,'-. n'ont parlé que d'atteinte à l'atelier fermé, dans le sens 
de préférence syndicale lors de l'embauchage, parse que les autres 
formules de sécurité syndicale étaient moins connues. Notons aussi 
que l'atelier fermé était alors reconnu comme légal par la Loi des 
•Syndicat" Professionnels. 

f a r les mêmes projets de loi, le gouvernement s'arrogeait le pou-
voir de modifier ou de révoquer, à son gré, les décrets rendus en 
exécution de la loi de la Loi de la convention collective, de même que 
les ordonnances des salaires raisonnables. L'arbitrage du gouverne-
ment allait servir de règle dans les décrets, tout comme en 1954. . . 

Enfin, ces bills prescrivaient que, à moins de stipulation expresse 
au f'écret lui-même, aucun décret ne s'appliquait, ni ne s'était appliqué 
antérieurement au gouvernement, à ses départements et services, ni 
aux travaux exécutés par un tiers (entrepreneur) pour le compte du 
gouvernement, l'un de ses départements ou services. Ces bills étaient 
donc rét-oactifr . . tout comme les bills 19 et 20 édition 19.54. 

De .sévères sanctions frappaient quiconque violerait ou "tenterait" 
dp violer ces lois. 

Dès juillet 1937, au cours d'une conférence de presse, le Premier 
.Ministre iivait développé sa "thèse" sur l'atelier fermé, dans les termes 
suivants : 

. . . ' Pas de "close-shops", ni pour les internationales, ni pour les 
Syndicats Catholiques. Car l'atelier fermé est une cause grave de 
froissements, non seulement entre les ouvriers, mais dans l'organisme 
social et économique. C'est un attentat au droit de tout ouvrier de 
travailler librement, c'est un attentat au droit et à la liberté de 
l'ouvrier de faire partie ou non d'une union; de plus, c'est vouloir 
constituer un état dans l'Etat et le gouvernement n'endurera jamais 
ca !" 

"J'espère que le gouvernement fédéral, qui possède tous les pou-
voirs et conséquemment à qui incombent tous les devoirs basés sur 
ces pouvoirs saura collaborer avec les gouvernements de l'Ontario 
(qyi vena.ii de fustiger le CIO par la voix de son premier ministre) et 
du Québec, et, je n'en doute pas. avec les autres provinces, dans la 
lutte contre ces ennemis de l'ordre et des intérêts canadiens". (1) 

Fortement encouragée en ce sens par les. plus hautes autorités 
religieuses la CTCC avait négocié et signé un nombre considérable de 
contrats collectifs avec atelier fermé; dans la seule région de Québec, 
ell î en comptait environ sept cents ! Il est donc facile de comprendre 
que son Exécutif ait denné réponse, dans les jours suivants, à la 
déclaration du Premier Ministre. 

Le 23 février 1838, le Premier Ministre déposait en Chambre les 
bills 19 eï 20. Et, le soir même, après discussion ultrarapide, les deux 
bills étaient adoptés en troisième lecture, , . Il avait suffi au Premier 
Ministre de promener l'épouvantail "communisme" et d'exposer sa 
propre notion de la liberté du travail pour convaincre tous les 
"unioniste,':" de Son parti de l'urgente nécessité de ces lois anti-
ouvrières. Au cours de la discussion, l'opposition libérale tenta vaine-
ment de faire insérer une définition du mot "communisme" dans le 
texte des lois L'Hon. T. D. Bouchard faillit même être classé parmi 
les grands supiporteurs du communisme.,. (2) 

Tout de suite, la CTCC demande d'être entendue au comité des 
bills publics et fait entendre ses protestations; les bills n'ont pas subi 
l 'é ta je du comité des bills publics; l'atelier fermé devient illégal : 
S. E le Cardinal J.-M. Villeneuve en a pourtant recommandé la négo-
ciation avec les institutions religieuses; le gouvernement se place 
au-dessus de la loi; les métiers du bâtiment sont surtout frappés par 
ces proiots de loi. 

Le lendemain, autre déclaration de la CTCC qui précise qu'elle 
n a pas été consultée et que, selon elle, les projets de loi amèneront 
la de.struction des union.s ouvrière.?. 

Le Conseil des Métiers et du Travail de Montréal (CMTC) demande 
le texte de ces lois (!) et exprime à son tour, le désir d'être entendu 
au comité des bills publics. 

Dès le 25 février — il faut faite-vite, sans doute ? — Le Conseil 
législatif est saisi de ces bills. Msfis, Ife 26, il décide d'en retarder la 
troisième lecture au jeudi suivant. Les unions ouvrières espèrent être 
entendues. Dans l'industrie de la robe^ un employeur refuse déjà de 
négocier tandis que, dans l'industrie de la fourrure un autre employeur 
refuse de signei un contrat collectif. Les unions prévoient que ces lois 
leur feront un tort considérable. 

Par la voix de son secrétaire général, Monsieur Gérard Picard, la 
CTCC fait alors une troisième déclaration : 

"La CTCC ei; le travail organisé comptent que le Conseil législatif 
rendra justice aux intéressés et que ces'bills seront renvoyés au comité 
de législation du Conseil législatif avant leur troisième lecture . . . 

"Les ouvriers et bon nombre d'employeurs ne veulent pas de ces 
lois . . . 

"Ces bills changent l'économie de la loi des conventions collec-
tives de travail, sont une menace'pour l'industrie avec la clause de 
rétroactivité, contiennent une injustice très grave en exemptant, pour 
le passé, le présent et l'avenir, le ^gouvernement et ses entrepreneurs 
des contrats collectifs et font tomber, sans faire les distinctions néces-
saires, tous les ateliers syndicaux fermég de la province de Québec. 

"Un gouvernement qui ne serait aucunement sympathique à la 
religion catholique pourrait s'en sen'ip pour faire disparaître tous les 
syndicaux nationaux catholiques et faii-e du syndicalisme d'état sous 
1P couvert d'une fausse liberté syndicale, 

" , . . Pourquoi avoir précioité" les" trois lectures à l'Assemblée 
legislative ? . . . -

" , . . Pourquoi refuser d'entendre les intéressés quand la demande 
en a été Li.ite avant la tioisième lectm-e ? 

" . . , Pourquoi inviter les intéressés devant le Ministre du Travail 
au heu d'accorder l'entrevue avec Cabinet, tel que demande ? , . (3) 

Le Bureau confédéral de la CTCC se réunit, à Montréal, le 28 
fevrier suivant. Il appuie les déci$içsas du Comité Exécutif et prend 
position; demande au Conseil législatif de renvoyer les bills à 6 mois; 
acceptation par le gouvernement de l'atelier fermé librement consenti 
par les emplo,yeurs et les employés et négocié par des unions ayant 
une existence légale en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels; 
demande d'entrevue avec le gou^^ernement. "La CTCC est prête à 
repondre a toutes les objections qu^oq^j^udra lui pose r . , . " 

La Fédération canadienne du Travail (ancêtre éloigné du Congrès 
Canadien du Travail actuel) blâme, le gouvernement. Les Unions inter-
nationales présentent un mémoire de protestations. Des entrepreneurs 
en construction de Montréal et de Québec protestent contre le fait 
que les travaux publics du gouvernement ne seront pas assujettis aux 
lois e.xistantes. Et l'Union ca^iolique des Cultivateurs (UCC) soutient 
les pretentions de la CTCC. (4) . 

Les journaux publient les ornions de plusieurs autorités reli-
gieuses sur la moralité de l'atelier fermé. 
1 onn^"''' ^ St-Pien-e (Québec) est envahie par auelque 
MUO ouvriers OUI entendent des discours prononcés par MM, Alf 
Charpeatier, Gerard Picard (CTCC) et Philippe Mathieu, président de 
1 association des Constructeurs de Québec, et adoptent une résolution 
la n r f v S u® TK salaires dûs en .justice et contre la privation de la liberte syndicale, répète que le bills n'auraient 
àlmamlpnt Consultation avec les intéressés et en demandent le rejet, pour un temps indéfini, par le Conseil législatif. 

1 en.ç^ant ce temps, la Fédération Provinciale du Travail du Québec 
mpn^i» "campagne de,protestation qu'elle avait com-

apparition des bills sur le feuilleton de l'Assemblée 
lo- i le f ip'nr HpmnT''"? w-epa.^î-et envoyé à toutes les unions totales, eur demandant de protfe.ster;- par télé^tramrae, auprès de 
IHonor.ible Premier Ministre, du Ministre du Travail et du député 
de leur circonscription. , 

Travail. Des représentants de l'Association des Enti'epreneurs en cons-
truction de Québec et de l'Association des Bûcherons accompagnaient 
la délégation. MM, A, Charpentier et Gérard Picard (CTCC) et Gustave 
Francq (président de la F.P.T.Q.) exposèrent le point de vue des 
travailleurs; M. J.-E. Picard, celui des entrepreneurs. Après une chaude 
discussion, l'entrevue prit fin sans que la délégation ne reçut une 
réponse satisfaisante." (6) 

Les 10 et 11 mars, le Conseil législatif continua l'étude des projets 
de loi. Les Hons Hector Laferté, J.-H. Kelly et Louis Létourneau pro-
posèrent, tour à tour, des amendements qui avaient pour but de ren-
voyer les bills au comité de législation du Conseil, de sauvegarder la 
sécurité syndicale librement consentie ou d'assujettir le gouvernement 
aux Jois comme par le passé. 

Rien n'y fit. Les bills furent votés le 18 mars suivant, sans que 
les intére.ssés n'aient réussi à se faire entendre devant un comité 
officield es Chambresp rovinciales. 

D E N O U E M E N T 
Les organisations ouvrières "en prennent leur parti". Le président 

et le secrétaire général de la CTCC font une nouvelle déclaration, le 
21 mars ou après avoir répété que les bills consacrent une fausse 
liberté du travail, ils mentionnent que la CTCC ne projette pas de 
faire de représailles et recommandent à leurs membres de serrer les 
rang,": pour la défense des mêmes principes. 

Dans son mémorandum de mai. la F.P.T.CQ. écrit : "Nous avions 
demandé le droit d'organisation. On a fait semblant de nous le con-
céder niais on y a ajouté le droit de nous "désorganiser" en proté-
geant, ,?ous prétexte de liberté individuelle du travail, ceux qui ont 
toujours été réfractaires à l'organisation, les briseurs de grèves ou 
"scabs". En somme, on cherche à détruire l'atelier d'union, les organi-
sations ouvrières et à encourager cette formule équivoque du syndica-
lisme concrétisé dans les unions de compagnie". 

"La prochaine Conférence devra étudier avec soin les mesures 
à prendre pour faire échec à pareille législation tout en restant dans 
la légalité. Inutile de dire qu'il faudra agir avec calme et prudence 
afin d'éviter des représailles . , . " 

• J es bill." étaient en vigueur. En septembre, dans son rapport au 
Congrès, le président général de la CTCC signalait les conséquences 
qui déjà commençaient à se manifester : " . . . dans plusieurs industries, 
des employeurs ont refusé de négocier tout nouveau contrat d'atelier 
fermé ou de préférence syndicale , . . d'autres employeurs sur le point 
de siennr ont refusé . . . quantité d'ouvriers ont quitté les syndicats . , , 
des baisîfs de salaires s'ensuivirent." (7) 

Jusqu'où auraient conduit ces lois ? Nul ne le saura jamais car 
!e gouvernement, à cause de circonstances parasyndicales (!) dut tenir 
des elections un an avant la lin de son mandat de 4 ans et fut ren-
verse par le parti libéral. 

I.es organisations ouvrières continuèrent à demander au nouveau 
gouvernement de retirer ces lois, ce qu'il fit par la suite, mais non 
sans que le.s unions ne fassent ce nouvelles pressions. 

L. L. HARDY 
il) La Devoir, 19 juillet 1937. 
(2) Le Devoir, 24 février 1938. 
(3) L'Action Catholique, 26 février 1938, 
(4) Le Canada, 28 février 1938. 
(5) Mémorandum du travail accompli par la F.P.T.Q., 11 mai 18938. 
r6) L'Action Catholique, La Presse, 2 mars 1938. 
(7) P.-V.. congi-ès de la CTCC, septembre 1938, p. 29. 

P R O T E G E Z - V O U S 
C O N T R E 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITALIERS 

" . . . Simultanément, de grandies assemblées publiques furent 
organisées et tenues à Trois-Rivièreii^ Montréal, Québec et St-Hya-
cinthe, lea 12, 13. 14 et 15 mars respectivement. . . À chacune de ces 
a.ssemblétT, la résolution suivante xiMHoptée : 

"Que chaque assemblée proteste contre les amendements contenrs 
oans le.5 bills 19 et 2 0 . . . considé^?ant qu'ils sont une atteinte directe 
aux conventions collectives de travail librement consenties entre un 
ou des groupes d'emplo.yeurs et une ou plusieurs associations ouvrières, 
à l'existence même de l'action sj'ïidif^ie et une violation des droits 
acquis des ouvriers. (5) 

Avmt d'entreprendre cette tdui,n^ de rassemblements ouvriers, 
la F.P.T. avait jugé bon de former Un cartel provisoire avec la CTCC 
et une délégation conjointe oui, le^^ i^ars. rencontrait le Ministre du 

LAC.T.C.CjiCOMfM 
A TOUS SES immiî 

LES SERVICES DE SANTE 
. DU Q U É B E C 

' " . Si|M«socioU38. fûeC.ar6â̂Qu«bcc"P Q . ' 

Gl. 3701* 

Vendeur autorisé 

CHEVROLET et OLDSMOBILE 
CAMION CHEVROLET 

Pièces de rechange 
GENERAL MOTORS 

Autos usagées 
parfaitement reconditionnées 

Service de 24 heures 

Coin Amherst et De Montigny, 
M O N T R E A L 

Le t t r e de Par is 

Les deux visages de la France 
Grève le 29 ianvier dans de nombreuses usines à l'occasion 

de la journée nationale de revendication. L'agitation sociale 
qui couve depuis les grands mouvements d'août 1953 semble 
sur le point de reprendre. Le 29 janvier, les ouvriers réclament 
que leur salaire minimum garanti mensuel en France soit porté 
à 25,000 francs ($74). Les trois grandes centrales syndicales, 
C.G.T. (communisante), F.O. (socialisante) et C F . T . C . (chré-
tienne) participent à la journée mais n'ont pu s'entendre pour 
doner des consignes communes. Il existe toutefois depuis les 
grèves d'août de nombreux comités d'unité d'action à la base, 
qui groupent dans les usines ou les services publics, des mili-
tants des trois centrales et des ouvriers inorganisés. Ces 
comités, issus non pas d'une manoeuvre communiste, mais d'un 
état d'esprit général de la classe ouvrière, ont permis après les 
grèves d'août d'empêcher la répression et d'entretenir un état 
d'esprit combatif justifié par l'indifférence des classes diri-
geantes. 

Fragmentaire seulement, le mouvement du 29 janvier a 
cependant réussi à vaincre l'immobilisme gouvernemental en 
matière sociale. Une semaine plus tard, Edgar FAURE, minis-
tre des Finances, annonçait une série de mesures destinées à 
améliorer les plus bas salaires. 

^ ^ ^ 
Les centrales syndicales considèrent ces mesures comme 

insuffisantes. 
Monsieur Jules ROMAINS, l'académicien, auteur des 

"Hommes de bonne volonté", long roman de 20 volumes, gloire 
des années de la première après guerre, n'est pas de cet avis. 
Il a entrepris de publier dans "l 'Aurore", un des plus grands 
journaux parisiens, une série d'articles intitulée "Examen de 
cunscience des Français". Monsieur Jules ROMAINS découvre 
d<ins ces articles que les maux du pays viennent de la scanda-
leuse misère de vivre des ouvriers qui travaillent peu, mangent 
trop et sont mal logés parce qu'ils le veulent bien. L'événement 
n'est pas très important, mais l'immense ridicule dont s'est 
couvert à cette occasion le digne académicien, est symbolique 
de la coupure totale existant aujourd'hui entre les forces jeunes 
et vivantes de la France et les vieilles élites usées qui ne com-
oremier oas le renouveau catholique ou la montée de la classe 
ouvrière. 

* * « 
On l'a bien vu à propos de l'abbé Pierre. La vague de froid 

soudaine, un nouvel appel de l'abbé Pierre (dont je vous ai 
déjà entrenenu) appel repris par la presse et la radio, ont mis 
au premier plan de l'actualité le problème du logement. On 
ii'est aperçu que la défaillance gouvernementale dans ce 
domaine, réduisait à la plus totale misère, des milliers d'hon-
nêtes travailleurs. Par contre coup, l'abbé est devenu en une 
nu<t, l'homme le plus populaire de France'. Je j'écoutai l'autre 
nuit, parler, debout sur un pan de mur, dans un coin d'un vieux 
quartier. Autour de lui, beaucoup d'hommes généralement 
jeunes, les uns ayant leur voiture pour ramasser les sans-logis, 
les autres n'ayant à offrir que l'aide de leurs bras pour trans-
porter vivres et couvertures, mais tous décidés à veiller, à 
passer une partie de leur nuit dans les rues glaciales avant de 
reprendre le lendemain matin leur vie quotidienne. 

Quel ra.oport y avajt-il entre cette France-là, pleine à la 
fois de charité et de colère et celle du vieil académicien d'un 
<utre âge ? 

Jean-Jacques LAMONTAGNE. 

1 pensez-y! | 
! ! 

UNE RENTE SUR L'ÉTAT CANADIEN 
• Peut s'acheter comptant ou par 

mensualités. 
• Ne peut s'abroger, même si vous 

manquez un paiement. 
• N'exige aucun examen médical. 
• En cas de décès avant l 'entrée en 

vigueur de la rente, tous les paie-
ments sont remboursés avec intérêts; 

• Vous pouvez obtenir une rente plus 
élevée durant toute vot re ,v ie en 
incorporant une rente sur l 'E ta t à la 
pension accordée en vertu de la Loi 
de la sécurité de la vieillesse. 

Ecrivez dès aujoiwd'lltli pour de plus amples détails! 

MINISTÈRE FÉDÉRAL DU TRAVAIL 

&K>i5TIEi:^É^OUPON (SANS AFFRANCHISSEMENT) AUJQUXDmil 

Envoyez-le aujourd'hui A u Directeur, Service de< rentes s u r l'État, OPiF 
Ministère du Travail, Oltowa (Franco). 

Veuillez me faire parvenir des renseignements montrant comment une rente sur 
l'Etat canadien peut ni'assurer une retraite à peu de frais. 

Mon nom est 
(M., Mme, Mlle) 
Je demeure à 

__Date de naissance 

Âge où la rente doit entrer en vigueur.. Téléphone 

Il est entendu que'ces renseignements sont confidentiels. 
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Un problème 
par sema'ne 

Sous cette nouvelle rubrique, chaque semaine vous apportera 
la pensée de nos tecteurs. ils pourront s'exprimer librement, deman-
der des opinions, des renseignements, des çonseiis. 

Nous répondrons aux questions posées au meilleur de notre 
connaissance et surtout de notre expérience. Ne soyez pas surpris 
si les réponses ne sont pas toujours signées'de la même personne. 
Tout dépendra des questions, et de celles les plus aptes à y apporter 
une solution. 

Ce nouveau coufrier ne veut pas être le genre "courrier du 
coeur". D'autres. journaux assument amplement à ce titre. Et, 
c'est suffisant. Il veut tout simplement apporter une aide concrète 
et réelle aux familles ouvrières à qui le syndicalisme pose des problè-
mes tant d'ordre familial qu 'éducatif. 

Madame, 

Je suis on ouvrier syndiqué de Montréal. Je lis le "Travail" 
et viens vous demander votre avis. Je suis marié depuis cinq 
• ns. J'ai trois enfants. Au début, tout allait bien. Depuis 
que je suis entré dans le syndicat de l'usine où je travaille, 
ça ne va plus du tout à la maison. Je m'occupe activement de 
l'union, ce qui veut dire que les deux ou trois soirs que | avais 
de libres sont maintenant pris par le travail syndical. Les 
autres soirs, je vais au bowling ou parler au local de l'union. 

Ma femme a changé depuis quelque temps. Elle est impa-
tiente, disputa les enfants et trouve toujours à redire quand 
elle me voit partir. Je ne sais plus quoi faire. Laisser I union ? 
Je suis trop pris maintenant par les besognes qu'on me donne 
à faire, pour reculer. Car, je trouve cela important. Mais, 
j'ai des fois l'impression que notre ménage s'en va à la derive. 
Qu'en pensez-vous? SYNDIQUE DE MONTREAL 

Cher Monsieur, 

Vous posez là, le problème qui existe dans la majori té des 
ménages ouvriers où le mari a compris toute l 'importance 
de l'action syndicale et s'y est engagé a fond de train. Le 
malheur est que dans la plupart des cas, il n'a pas, des le debut, 
associé son épouse à cette découverte. D'où les malentendus, 
et les embêtements que vous soulignez dans votre lettre. Ils 
ne font que commencer, si vous ne prenez la situation en main, 
avec la ferme résolution d'y voir clair et de trouver une solu-
tion. 

Vous avez compris que "ça ne va plus du tout à^ la 
maison", depuis que vous vous occupez de syndicalisme. C'est 
déjà beaucoup. Combien de maris se refusent à voir la cause 
véritable de la mésentente dans le foyer ? . . 

Examinons ensemble les faits. Votre femme a changé, 
-i^les-vous. Ce n'est pas surprenant. Mettez-vous à sa place. 
Elle assume, seule, puisque vous n'êtes jamais la pour lui don-
ner un coup de mains, tout le travail; soin des enfants et 
besogne journalière. Et, le soir, elle passe ses soirées à vous 
attendre. Avouez que ce n'est pas très gaie. Surtout, si elle 
sent qu'elle ne peut compter sur vous en rien, même quand 
vous êtes à la maison, car vous avez l 'esprit occupé par des 
problèmes en dehors du foyer, d'où elle est exclue. A ce 
rythme, il est tout à fait normal que son caractère s'en ressente 
et que vous et les enfants en receviez les contrecoups. 

Votre femme ne semble rien comprendre à votre travail 
syndical. C'est déjà très dur pour une femme qui comprend 
toute l ' importance de l'action syndicale, de se priver de son 
mari six soirs sur sept. A plus forte raison pour celle qui 
ne voit pas à quoi r iment ces sorties répétées. Selon elle, le 
syndicat lui vole son mari. Et, elle lui en veut. 

A mon avis vous êtes responsable, dans une certaine me-
sure de son attitude. Elle ne peut découvrir, seule, ce que le 
syndicalisme vous a fai t découvrir à travers les réunions, les 
cours, les batailles et les grèves. C'est vous qui devez l'initier 
à cela, en lui parlant des problèmes de l'union et même en lui 
demandant conseil. C'est extraordinaire comme une femme 

qui aime son mari veut être considérée par lui, non seulement 
comme une bonne mère de famille, ou une excellente cuisi-
nière, mais comme l'amie, la confidente des bons comme des 
mauvais jours. 

Il ne s'agit pas de laisser tomber l'union, mais il faudrait 
qu'avec votre femme vous cherchiez la meilleure solution pour 
concilier vos responsabilités syndicales et celles de votre fa-
mille. 

Autre chose; vous avez besoin de distraction, c'est certain, 
de même votre femme. Alors, pourquoi ne pas l 'amener au 
bowling, si vous ne pouvez vous passer absolument de ce genre 
de divertissement, ou sacrifier une soirée de bowling pour la 
passer à la maison ? Les "jases" au local qui ne sont pas 
d'une nécessité absolue, pourraient être remplacées par une 
autre distraction ou une autre soirée à la maison. Vous verriez 
alors que votre femme changerait d 'att i tude envers vous; elle 
s'apercevrait que votre travail à l 'union est sérieux, et que par 
contre vous ne délaissez pas votre famille. Elle sentirait aussi 
que vos sorties syndicales ne sont pas motivées par un besoin 
exagéré d'action ou un désir de fu i r les responsabilités du 
ménage, mais par un motif plus sérieux, et alors elle serait 
peut-être intéressée à vous suivre et à en connaître davantage 
sur le syndicalisme. Le jour où elle sera aussi fervente que 
vous à la cause syndicale (point n'est besoin pour cela qu'elle 
assiste à toutes les réunions) alors vos départs prendront un 
sens. Et, même si elle ne les acceptent pas toujours facilement, 
elle les comprendra. 

à nos lecteurs 
Une soixantaine de demondes 

nous sont parvenues concernant le 
"cadeau que le "Travoil" offre à 
ses lecteurs. Que les intéressés 
prennent patience, l'envoi de ces 
livres est quelque peu retardé, 
pour des raisons incontrôlabits. 
Il se fera d'ici deux semaines. 

LES IDEES 
EN MARCHE 

Le prochain forum des Idées en 
Marche sur les ondes de Radio-
Canada, le 24 février prochain, 
sera intitulé "Le Canada, second 
violon des Etats-Unis". 

On devine tout de suite qu'il 
s'agit d'étudier si notre pays subit 
tellement l 'emprise américaine 
qu'à toute fin pratique, il n'est 
pas devenu tout simplement l 'un 
des Etats d'Amérique. 

Les statistiques cammerciales 
démontrent que notre commerce 
se fait en grande partie avec les 
Etats-Unis: 63 p. 100 de nos ex-
portations et 70 p. 100 de nos im-
portatio.i3 en 1951; d 'autre part, 
les capitaux américains engagés 
dans l ' industrie canadienne comp-
tent pour $306 millions sur un vo-
lume total de $332 nuidlions en pro-
venance de l 'extérieur. 

Des pactes de défense mutuelle 
nous lient aux EtatsUnis de diffé-
rentes façons; les Etats-Unis sont 
instailés chez-nous en différents 
endroits qu'ils occupent sous le 
prétexte de nous défendre; sur le 
plan international, nous faisons 
partie du même bloc, des mêmes 
alliances, nous sommes soumis au 
même commandement. 

Certaines divergences laissent 
croire cependant que nous sommes 
maîtres de nos desti-nées. Sur le 
plan international, nos représen-
tants prennent souvent des attitu-
des différentes de ceHes des délé-
gués américains et le Canada ne 
se prête pas toujours avec com-
plaisance aux demandes américai-
nes, ainsi que le démontrait der-
nièrement encore l 'affaire Gou-
: nko. 

Le Canada est-il le second vio-
Jon des Etats-Unis ou conserve-t-
àl son indépendance à l'égard de 
sss puissants voisins? 

Des experts feront valoir leur 
point de vue, mercredi soir pro-
chain, le 24 février, de 9.30 à 10 
lires, sur les o les de Radio-
Canada. 

Cette émission aidera certaine-
ment aux auditeurs à orendre une 
position personnelle et sérieuse-
r ient fondée sur cette importante 
question touchant l 'avenir de notre 
pa.ys. 

DEMENAGEMENT 
Que nos lecteurs et lectrices prennent note de 

\a nouvelle adresse du journal LE TRAVAIL. A l'ave-

nir, la correspondance pour la C.T.C.C. et le jouruai 

devra être adressée à 8227, boulevard St-Laurent, à 

Montréal . 

Dans l ' imprimerie 

Elections au Syndicat de 
l'industrie du journal et 

cliez les pressiers 
Lors de^ sa dernière assemblée, 

le Syndicat de l 'Industrie du Jour-
nal, Inc., a procédé à l'élection de 
ses officiers (section des livreurs 
de journaux), sous la présidence 
de l 'organisateur de la Fédération 
des Métiers de l 'Imprimerie, le 
confrère Alphonse Proulx. Le con-
frère Roland Thibodeau, agent 
d 'affaires du syndicat, agissait 
comme secrétaire. Le syndicat, qui ; 
procède actuellement à la réforme 
de ses cadres, avait, pour la cir-1 
constance, invité des officiers d'au-1 
très syndicats, entre autres les 
confrères Paul Jubinville, Guy j 
Ouellette. Sarto Lacombe, ainsi 
que l 'aumônier des syndicats, M. 
iSbbé Jean-Marie Lafontaine. 

Le résultat des élections fu t le 
su ivant ; le confrère André La-
perrière fu t réélu par acclamation 
pour un quatrième mandat consé-
cutif, président du syndicat; tous 
les autres officiers furen t élus par 
acclamation; 1er vice-président : 
René Trudeau: 2e vice-président : 
Jean-Paul Malo: secrétaire-archi-
viste : Omer Taillefer, réélu pour 
un troisième mandat consécutif; 
assistant-secrétaire : Roland La' 
jeunesse; sentinelle : Ludgcr Gau-
thier. 

L'exécutif du syndicat est main-
tenant composé des délégués et 
officiers suivants : président, Omer 
Taillefer, réélu; 1er vice-président, 
Jean-Paul Malo; 2e vice-président, 
André Laperrière; secrétaire, Réal 
Saboûrin; trésorier. Sarto Lacom-
be. Le secrétaire et le trésorier 
furen t respectivement réélus à 
leurs postes. Les directeurs de 
l'exécutif sont les confrères Léo-
Paul Caron, Charlemagne Piché, 
Albertino Piché, Marcel Migneault, 
Ernest Poupart. Jean Décoste, Re-
né Trudeau, Maurice Lefrançois, 

Gaston Leclair, Marcel Bissonnet 
Mil» Yvette Soly, Mlle Jacqueline 
Ricard, et Rolland Provost. 

Les délégués au Conseil central 
de Montréal des Syndicats Natio-
naux sont : Omer Taillefer, Er-
nest Bouchard, Gaston Bélanger, 
E '^1 Sabourin et André Laper-
rière. 

Les Pressiers 

Sous la présidence de M. Al-
phonse Proulx, organisateur de la 
Fédération des Métiers de l 'Impri-
merie, le syndicat des pressiers de 
journaux de Montréal procédait 
dernièrement à l'élection de ses 
officiers. 

Ont été élus officiers : M. Ovila 
Legault, pressier au journal La 
Presse, président; Antonio Gui-
tard, pressier au journal La Pa-
trie, 1er vice-président; 2e vice-
président,: Dollard Mercier, cli-
cheur à La Presse: secrétaire-ar-
chiviste : Guy Ouellette, pressier 
à La Presse; secrétaire-trésorier : 
Sarto Lacombe, clicheur à La 
Presse; sentinelle : Claude Ma-
rion, pressier à La Presse; visi-
teur des malades : Edouard Dage-
nais, pressier à La Presse; maître 
de chapelle aux rotatives La Pres-
se : Guy Ouellette; maître de cha-, 
pelle à la clicherie de La Press : 
Rosario Bolduc . 

Les délégués de département 
sont MM. Guy Ouellette, repré-
•sentant les pressiers du journal 
La Presse: Ph. Abran pour les 
pressiers de La Presse, section de 
la rotogravure; Ant. Guitard, pour 
les pressiers du journal La Pa- • 
tri^. et enfin Rosario Bolduc pour 
la clicherie au journal La Presse. 

Bonne chance et écrivez-nous encore. 
R. G. 

Accord possible à la Federal Electric 
Il est probable que la compagnie 

Fédéral Electric et les membres du 
Syndicat des travailleurs de l'élec-
tronique (CTCC), en viennent à 
un accord sur leur différend de 
travail. Les employés ont accepté, 
en fin de semaine, une proposition 
patronale faite en conciliation. 

L'entente prévoit une augmenta-
tion de VVa cents l 'heure, rétro-
active au 6 août dernier; plus une 

augmentation de 2 cents pour les 
chefs d'équipe; certains réajuste-
ments pour des cas spéciaux; la 
réouverture des négociations le 
1er août prochain. 

Les négociateurs des deux par-
ties doivent se rencontrer aujoui-
d'hui en présence du conciliateur 
Cyprien Miron, pour mettre au 
point la rédaction finale de ces 
clauses. Pour le reste, l'ancien con-
trat demeure en vigueur. 

Joliette 

O r g a n e o f f i c i e l d e la C o n l d e s T r a 
va i l l e i i r s c s i t t i o l i ques d u Cainadi i 

P a r a î t t o u s tes » e n d r c d l i 
D i r e c t e u r 

G Ë R A R U P E L L E T I E R 
A d m l n l s t r a t e u i 

t r tAKCEL E T H I E K 
R é d a c t e u r e n c t i e l : 

A N D R E R O Y 
P u b i l c l s t e 

R O G E R M c G l . W I S 
B u r e a u x : 1231 e s t , m e O e M o n f i g n y 

M o n t r é a l — FA. 3694 
A b o n n e m e n t : U n a n . $1.50; 

le n u m é r o 5 c e n t » 

P u b l i é p a r la C o n l é d é r a t l o n d e s T r a -
v a i l l e u r s c a t h o l i q u e s d u C a n a d a e t 
I m p r i m é p a r L ' I m p r i m e r i e p o p u l a i r e 
L i m i t é e 434 N o t r e - D a m e e s t . M o n t r é a l 
A u t o r i s é c o m m e e n v o l p o s t a l d e la 

d e u x i è m e f î lasse 
M i a l s t r e de< P o s t e » . O t t a w a . 

ENTENTE AVEC LA COOPERATIVE 
DE ST-JACOUES 

La Coopérative de tabac de St-
Jacques en est venue à une enten-
te avec le Syndicat qui groupe ses 
employés. 

Les négociations commencées en 
octobre dernier ont été retardées 
par une période d'essai d'un nou-
veau système de calcul des taux à 
la pièce. 

Les négociations ont été très 
cordiales et les deux parties se 
sont entendues sur une augmenta-
tion horaire de .04 et .OlVï sous 
l 'heure. 
Le nouveau s.vstème du calcul 

I des taux à la pièce apportera une 
I augmentation hebdomadaire subs-
tantielle allant jusqu'à plus de 

I $5.00. -
I La semaine de vacance annuelle 
, se rémunérera à raison de 2 p.c. 
I du salaire gagné après 1 an de ser-
I vice. 2% p.c. du salaire gagné 
I après 2 ans de service. 3 p.c. du 
j salaire ga,gné après 3 ans de ser- • 
r vice. 4 p.c. d« salaire gagné, ap rès . 
: 4 ans de service. 4% p.c. du sa-

laire gagné, après 5 ans de servi- ' 
i ce. Tous ces avantages sont ré-
• troactifs au 26 octobre 1953. 
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LA CRISE DU TEXTILE VOULUE 
PAR LES EMPLOYEURS 

Les employeurs veulent main tenir, dans le textile, une 
atmosphère de crise qu'ils ont créée afin d'étouffer les 
justes revendications des travailleurs, écrit Ni. René Gos-
selin, président de la Fédération du Textile à M. Duptessis 

M. Howe aux chômeurs : 

Dans une le t t re qu ' i l adres-
sait à M . Duplessis, le 11 fé-
vr ier dernier, M . René Cesse-
l in, président de la Fédération 
du Text i le , ré fu te cet te Pré-
t en t i on en mon t ran t que les 
salaires dans le tex t i le sont in-
fér ieurs à la moyenne des sa-
laires payés dans l ' indust r ie en 
général ; ps-r ail leurs, les com-

pagnies, elles, sont très pros-
pères et ne cessent de verser 
de gros dividendes et d 'accu-
muler des surplus. 

Le premier min is t re de la 
province, l 'hon. M. Duplessis 
aura i t déclaré aux représen-
tants de l 'API Que les salaires 
é ta ient t rop élevée dans le 
text i le , ce qui aura i t pour e f - i 

fe t , p résume- t -on d 'expl iquer 
la crise actuel le dans le tex-
tile." 

" I l paraît inconcevable, ter-
mine M. Cosselin, qu 'un tra-
vai l leur ne vive qu'en s 'endet-
tan t a f in de permet t re à une 
comppgnie de réaliser des bé-
néfices et de d is t r ibuer des di-
videndes. 

Salaire de $40 . 
par semaine 

Tout d'abord, le salaire hebdo-
madaire de la plupart des ouvriers 
dans le textile présentement est 
d'environ $40.00 par semaine. Par 
«illeurs d'après un estimé du Bu-
reau Fédéral de la Statistique, pour 
faire vivre une famille hoyenne de 
cinq personnes, présentemsnt, il 
f»ut $52.00 par semaine, il manque 
$12.00 par semaine aux ouvriers 
du textile pour rencontrer les exi-
gences du coût de la vie. 

De plus de* 1946 à 1953 dans 
toute l'industrie manufacturière, 
il y a eu augmentation horaire de 
.66 sous alors que dans le textile, 
l'augmentation n'a été que de 
0.526 sous. Dans l'industrie ma-
ni'facturière en 1946 le taux ho-
r: ire était c)e .70 sous, celui du 
textile de 0.55 sous, en 1953, le 
taux horaire de l'industrie manu-
facturière est de $1.36 et le texti-
le $1.07, la différence qui étai^ de 
0.15 sous l'heure en 1946, ef main-
tenant 0.30 sous, et cependant, il 
n'y a aucun? raison pour que les 
ouvriers du textile qui font partie 
t?e l'industrie manufacturière ne 
reçoivent pas autant qu'eux. Après 
tout, si on fait partie de la fa-
mille, on doit avoir autant que les 
autres. 

Des f inances prospères 

Si vous remarquez dans la mê-
me période, les finances des com-
pagnies, comme par exemple; Do-
minion Textile, en 1947, cette com-
pagnie a divisé ses parts en neuf 
(split) sa réserve annuelle pour dé-
préciation qui était 1,500,000 en 
1947 est passé à 3,000,000 par an-
née depuis. EMe a toujours payé 
le:; mêmes d^vic'endes et en plus a 
sciumulé un surolus non distribué 
qu-i #tait de 5 000,000 en 1947 à 
16,000,000 en 1953, quand on sait 

par ailleurs que cette même com-, 
pagnie a payé $4.16 par semaine 
et que d'après la Commission 
Royale d'Enquête sur les prix, 
en moins que ses propres concur-
rents dans le coton t'e 1946 à 1953 
cette compagnie est la plus grosse 
au Canada, et elle donne le mau-
vais exemple, à tel point qu'un 
employeur me disait récemment, 
faites payer la Dominion Textile et 
après on paiera. 

Productivité double 
Il y a un autre point, monsieur 

le premier ministre, sur lequel je 
voudrais attirer votre attention, 
c'est la productivité par employé. 
Je vous réfère au rapport qénéral 
de la Commission des Industries 
Textiles B.I.T. Lyon 1950, à la 
page 77 de ce rapport, on y parle 
de la productivité, on dit par 
exemple que pour produire une 
quantitée donnée de fi l , il faut 
cent (100) ouvriers aux Etats-Unis, 
et au Royaume-Uni (263) pour pro-
duire la même quantité. Le Royaux 
me Uni comprend plusieurs pays 
d'Europe, je présume que la pro-
ductivité par ouvrier au Royaume-
Uni est un bon baromètre de pro-
ductivité pour tous les pays d'Eu-
rope. Pour résumer, à chaque fois 
qu'un travailleur européen produit 
une livre de matériel textile, le 
travailleur américain en produit 
2.63. Nous n'avons pas de statisti-
cue pour le Canada, mais à cause 
de la structure économique de 
notre continent, et par suite du 
fait que plusieurs compagnies ca-
nadiennes ''ans le textile ne sont 
que_ des filiales de compagnies 
américaines on peut dire que la 
productivité nar heure au Canada 
dans le textile est comparable à 
celle des Etats-Pnîs, à l'exception 
toutefois que les ouvriers textiles 
américains reçoivent 0.36 sous de 
plus à l'heure en moyenne. 

Préséance du capital 
a rgent 

Pour conclure, monsieur Is pre-
mier m nistre. j'ai la conviction 
que les employeurs dans le textile 
veulent maintenir l'atmosphère de 
crise, qu'ils ont créé afin d'étouf-
fer les justes revendications des 
travailleurs, on veut faire croire 
au public que les empiffreurs ce 
sont les employés, alors qu'en réa-
l i té / les travailleurs n'ont même 

pas de quoi pour vivre convesisble-
ment. 

Il me paraît inconcevable qu'un 
travailleur ne vive qu'en s'endet-
tant afin de permettre à une com-
pagnie de réaliser des bénéfices, 
et de distribuer des dividendes. 

Art. RENE GOSSELIN 

La crise du textile a été causé 
par les employeurs qui ont misé 
sur la guerre de Corée avec l'es-
paoir que nous entrerions en guer-

; re contre la Chine. Durant cette 
[ période nous avons utilisé des ma-
tières premières plus qu'en aucun 
autre temps, en fait la moyenne 
pour les années 1946 à 1949 est 
d'environ $100,000,000 alors que 
pour 1950^1951 la moyenne est 
d'environ $175,000,000 en 1952, 

j c'est redevenu normal, mais com-
: me le confiit coréen s'est localisé, 

on s'est trouvé à avoir accumulé 
des stocks qu'on doit écouler pré-
sentement. La crise que nous avons 
eu dans le textile n'est pas un pro-
blème d'importance, la moyenne 
annuelle des im-sortations en 1947, 
1948, 1949 ($254,000,000) est plus 
forte que 1950, 1951, 1952 ($251,-
000,000. ) La crise que nous ache-1 
vons de traverser a été causée par j 
les employeurs, ce n'est certes p^s ; 
à cause des salaires trop élevés 
payé aux employés. A tout événe- ! 
ment, nous avens demandé une ! 
enquête royale pour éclairer tous ; 
ces points, notre desmande tient j 
toujours. j 

Serrez-vous la ceinlure 
jusqu'au printemps ! 

Pour le très hon. M. Hovi(e, premier mini:tre intérimaire, 
en l'absence de M. St-Laurent, le chômage actuel est un problè-
me saisonnier et les chômeurs n'ont qu'à se serrer la ceinture 
jusqu'à la reprise des activités économiques. 

Parlant sur le débat engagé lundi sur le chômage oar le 
parti C.C.F., M. Howe a soutenu que le gouvernement fédéral 
prend au férieux la situation actuelle qui est une grande 
source "d'inquiétude", dit-il. 

Cependant, ajoute-t-il, les indices économiques démontrent 
toutefois que la situation actuelle est "un ralentissement tem-
poraire d's affaires qui coïncide avec la période d'inactivité 
de i'hiver". 

Le chômage saisonnier prendra fin, selon M. Howe, au 
printemps et des travaux comme la canalisation du St-Laurent 
et la conrtruction du pipe-line transcontinental fourniront de 
nouveaux emplois en grand nombre. 

Le gouvernement fédéral n'entend donc prendre aucune 
masure soéci;>le pour parer AU chôm»Q« ou v"nir en aide de 
quslque manière que ce soit aux familles affectées par le chô-
mage. 

C'est facile d» dire aux chôm»urs : attendez au nrintfmps, 
le travail r^irendra et vous aurez*alors l'opportunité de vous 
"remniumer". 

Mais en attendant le printem-ss, 524,000 personnes chô-
m-nt deouis le mois de janvier f t doivent se contenter de 
vivre av<>c leurs prestations d'assurance-chômage ou avec les 
secours de l'assistance publious. 

Même s'il n'est ou» saisonnii^r, o qui n'est pas sûr, ce 
chôm'qe c»uss ri''s souffrances Dh"siques et morales à des 
centaines de mille familles. L'attitude énerqique d'un gou-
v»nVTm'nt r.eucieux du bien-être de la population devrait cor-
riger <»et ptat r*- chos" au li»u d»> r»»mander aux chômeurs de 
se serrer la ceinture jusqu'au printemps. 

, ® 

Nous souffrons actuellem-înt d'une grande pénurie d-î loge-
ments par tout U Ccnadv>. M. Mansur, président de la Société 
cïntrale d'Hypothèques et de Logement, comparaissant devant 
le comité bancaire oui étudie sctuîllem^nt la no'iv»Me loi 
sur l'habitation, a orécisé que si l'on con truisait 125.000 loge-
ments par année, ils trouveraient lîranPurs. La seule difficulté, 
c'est le manque de source de financ?m»nt et de terrains amé-
nagé.c. 

En lançant un programme de r-snstruction par tout le 
Canada, le souvern'-ment pourrait fournir les canitaux qui 
font actuellement défaut f t aider les municipalités à amé-
nager les terrains à con truire. 

D î cette façon, le gou>'ern.">mert améMor^rait gr.ind"m'nt 
la situation lop*mentaire des Canadiens et, par l'activité dé-
c'en^hé» dans 1® sect^'ur d» la consîruction, f<>f:illt-reit une 
reprise des activités éconemicuîs dans tous les domainrs. 

Ottawa se débarra sa -fictusllement das surplus de boeuf 
et de porc qu'il détient aciueljEmsnt. Ces produ'ts sont cédés 
à l'Allemagne et au Royaume-Uni à un prix inférieur au prix 
courant du marché. Ces dons à l'Allemagne et à l'Angleterre 
sont faits au détriment du travaill ur canadien: ces cadeaux 
servent à augm:nter le salaire réel des ouvriers étrangers en 
abaissant le coût de la vie denj ces pays. Da la sorte, ces 
travailleurs peuvent se contenter de salaires moindrss pour 
transformer des produits qui viendront ensuite faire une con-
currence désastreuse aux nôtres. 

Sécurité d'emploi, standard de vie élevé, prospéritS mou e, 
voilà certes de beaux mot» ! Mais ils sonnent creux à l'heure 
actuelle. Les estomacs vides de nos chômeurs et les olaintes 
des familles constituent un témoignage non équivoque à ce 
sujet. 

Noranda 

MURDOCK 

Une grève dans le 
de gros commerce 

(Suite de la pige l) ' 

bout et sont forts de l 'appui des 
syndiqués de la région et de celui 
de la Fédération nationale du 
Commerce. 

Au cours d 'une réunion du Bu-
reau fédéral de la Fédération à 
Montréal, dimanche dernier, cette 
dernière a accordé son appui mo-
ral et financier aux grévistes de 
Chicoutirai. 

Voici le texte du télégr.anime en-
voyé ce jour-là par le Bureau fé-
déral à ' M. Léo-Paul Turcotte, 
agent d 'affaires du syndicat: 

"Les «ficiert et directeur* de la 
Fédér^tien do Commerce groupant 

tous les syndicats d'employés de 
commerce de gros et de détail de 
la province, réunis • Montréal, le 
14 février 1954, ont adopté unani-
mement une résolutran de félicita-
tions à l'endroit des grévistes de 
Chicoutimi pour leur solidarité et 
les assurant de l'appui moral et 
financier de la Fédération, souhai-
tant plein succès dans leurs reven-
dications. 

Lucien DORION, président. 

Les syndicats de la Pulpe et du 
Papier de la région ainsi que le 
Syndicat de l 'Aluminium d'Arvida 
ont aussi accordé leur appui à 
leurs confrères de la région. 

Les Métallurgistes U n i s de.; 
Rouyn-Noranda ont cédé devant 
la force et l ' intransigeance du pa- j 
tronat dominé par J.-Y. Murdock, ' 
président, vice-président et diree- j 
teur de 52 compagnies, parait-il. 

Après sept mois de grève, sans i 
défaillance aucune, malgré les 
pressions dont ils fu ren t l 'objet, ; 
les mineurs ont accepté une aug-
mentation de 7% pour 100, soit ; 
environ 10 ^ents l 'heure, mais ils j 
ont laissé tomber leur demande : 
principale : la retenue syndicale 
à la source. 

Les renseignements ' que nous 
possédons nous apprennent que ' 
la lutte fu t bien conduite et qu'el-1 
le pourrait bien servir de leçon | 
aux employeurs encore étonnés ; 
d'une telle résistance de la part ; 
d'ouvriers j u s q u'i c i considérés , 
comme faibles, inconsistants et 
faciles à embobiner. 

Mais la raison du plus for t de-
vait être la meilleure. Encore si 
notre ministre du Travail avait 
voulu intervenir pour, faciliter une 
solution satisfaisante et j u s t e : 
Mais non. 

Dans la lettre qu'il adressait à 
la Chambre de Commerce de 
Rouyn-Noranda, la semaine der-
nière, M. Barrette déclinait l'of-
fre d€ rencontrer les délégués de 
l'union et du patronat en disant 
que les services de M. Miron, di-
recteur du Service de concilia-

tion, étaient disponibles, mais pas 
les siens. 

Quant à J.-Y. Murdock, il ré-
pondit Cyniquement : 

"Je suis convaincu que rien ne 
peut résulter d'une telle rencon-
tre qui ne pourrait servir qu'à 
donner un peu d'espoir aux gré-
vistes et aux hommes d'affaires 
pour ainsi retarder l'issue de la 
grève". 

Sachant que les g r é v i s te s 
étaient à bout de ressources, Mur-
dock savait qu'ils ne pourraient 
tenir bien longtemps. Aussi, sa 
déclaration fut-elle le coup de 
l'assommoir pour., les grévistes. 

Ecrasés par le pouvoir écono-
mique du patronat, abandonnés 
par les autorités provinciales qui 
ont la charge du bien commun, 
durent-ils accepter à contre-coeur 
de se soumettre aux exigences 
patronales. 

On peut imaginer que c'est la 
mort dans l 'âme qu'ils descen-
dront dans la mine. 

Est-ce en tentairt d'écraser les 
travailleurs, en refoulant leurs 
aspirations légitimes qu'on va 
créer un climat social serein ? 

Quand les mineurs en auront 
assez, ils ne descendront plus 
dans la mine mais la tentation 
sera grande d'y faire descendre 
"les autres". 

Murdock e t compagnie n 'auront 
donc pas raison de se vanter de 
leur t r i o m p h e . . . éphémère. 
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La vérité sur les Bills 19 et 20 
Réponse à M . Antonio Barrette, ministre du Travail 

par 

G E R A R D P I C A R D , J E A N M A R C H A N D , PHILIPPE V A I L L A N C O U R T ET R O M E O M A T H I E U 

HORAIRE DES EMISSIONS 

Gérard Picard, 
président général 

de la C.T.C.C. 

Jean Marchand, 
secrétaire 

général de la 
C.T.C.C. 

Dimanche 21 et 28 février 
Montréal CKAC 9.30 h. 

Sorel CJSO 8.00 h. 
Granby CHEF 9.30 h. 

Québec CHRG 10.00 h. 
Sherbrooke CHLT 6.05 h. 

Aima CFGT 1.00 h. 
Roberval CHRL 1.00 h. 

Jonquières CHRS 1.15 h. 
Thetford CKLD 5.00 h. 

Mardi B 
Victoriaville CFBA 9.00 h. 

Mercredi 24 
Shawinigan CKSM 9.00 h. 

Jeudi 25 
Trois-Rivières CKTR 9.00 h. 

Philippe 
Vaillancourt, 

directeur régional 
du Congrès Cana-
dien du Travail 

(C.C.T.-C.I.O.) 

Roméo Mathieu, 
secrétaire de la 
(fédération des ,J' 

Union Industriel- ^ 
les du Québec 

(C.C.T.-C.I.O.) 

rr Ce que Barrette n'a pas dit... et qui est le plus important" 

Notre commerce maritime 
un problème 

LE CABOTAGE : sa signification concernant le commerce 
aàérien et maritime. Le mot CABOTAGE semble étranger à la 
piupar» des travailleurs, bien qu'il ait une signification simple, 
lorsqu'on l'applique au transport aérien. 

M a i l le mot s'appliqua aussi au transport par la voie des 
eaux au Canda. 

Le mot CABOTAGE, une ancienne expression nautique 
d'origire espagnole, s'identifie avec la navigation maritime 
et le commerce sur une côte particulière. 

De nos jours, lorsqu'il s'applique au commerce par la voie 
des airs, le mot CABOTAGE s'entend de la pratique d'une com-
pagnie de transport aérien d'un pays transportant des passagers 
ou"des marchandises entre des points complètement situés dans 
un autre pays. Mais, dans le transport aérien, le CABOTAGE 
est soumis i de sévères restrictions. 

Le Canada est l'un des 54 pays signataires de la Convention 
iniernationale de l'Aviation civile de 1944 qui réserve le droit 
i tout pays d'interdire le CABOTAGE en dépit de toute entente 
découlant de cette convention. 

C'est ainsi que les compagnies de transport aérien de la 
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, opérant en territoire cana-
dien ne peuvent ni prendre ni laisser des passagers ou des mar-
chadises entre des points situés sur le territoire canadien. 

M a i i le CABOTAGE n'est plus réglementé lorsqu'il s'appli-
que au transport par eau sur les côtes et dans les eaux inté-
rieuses du Canada. 

Le transport s'effectue librement entre les ports des côtes 
canadiennes, sur le St-Laurent et sur les Grands-Lacs. Les 
navires du Commonwealth britannique peuvent ogir en toute 
liberté et sans restriction aucune dans ce domaine. 

Ces navires, surtout ceux de la Grande-Bretagne peuvent 
faire une concurrence déloyale aux navires immatriculés au 
Canada en ce qui concerne leur construction et leurs répara-
tions à cause des bas salaires qui sont payés surtout a j x 
travailleurs des chantiers maritimes étrangers. D'autres pays 
peuvent aussi faire du CABOTAGE chez nous sous la condition 
de payer selon la loi de nos/Douanes, une prime de 25 p. 100 
de la valeur de la cargaison. 

Cette situation cause de sérieux préjudices à nos travail-
leurs des chantiers maritimes en affectant gravement la sécu-
rité de leur emploi et leur standard de vie. 

Il est ironique de constater que le transport aérien, une 
découverte du vingtième siècle, ait été le premier, au Canada, 
Â reconnaître avantageusement sur lep lan international, les 
réptrcussions du mot CABOTAGE, défini dans l'expression 
maritime espagnole remontant au Moyen-Age. 

LE REMEDE 
En ce qui concerne le problème du transport au Canada, 

il n'y a qu'une simple réponse qui s'impose : "tous les navires 
faisant du CABOTAGE côtier ou dans les eaux intérieures du 
C/nada. doivent être construits, réparés et immatriculés au 
Canada". 

Ted PAYNK 
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Les bureaux de 

la C . T . C . C . et du 

journal " L e Tra-

v a i r sont mainte-

nant déménagés 

au 8 2 2 7 , boule-

vard St-Laurent, à 

Montréal. 

Our Shipping Trade 
A Problem 

CABOTAGE is a word strange to most Canadian workers, 
yet it has a simple meaning when referring to air transport. 

CABOTAGE is a word also that has a relation to Canadian 
water transport. 

CABOTAGE is an ancient nautical expression of Spanish 
origin. It is identified with maritime navigation and trade along 
a particular coast. 

In its modern air-trade application, CABOTAGE has come 
to mean the practise of an air-line of one country carrying 
passengers or goods between points wholly within anither 
country But in air transportation, this practise is under 
restrict'on. 

Canada is one of the fifty-four signitories to the lnter>-
nationsl Civil Aviation Convention of 1944 which reserves to 
each nation the right to bar CABOTAGE despite any Inter-
national agreement under the Convention. 

In this manner, the air-lines of such countries as Great 
Britain, United States, operating through Canada, are not 
allowed to pick up and drop traffic between Canadian points. 

But CABOTAGE gets a different treatment in the water 
and ports of seabord and inland Canada. 

Shipping moves freely through the harbours of our coasts, 
the St-Lawrence River and the Great Lakes. Ships of the 
Britain Commonwealth of Nations enter our coasting trade 
unrestricted. Many — especially Britain's — can undercut 
Canadian registered ships for business construction and repairs 
because of low wages being paid, moreover its shipyard 
workers. Other nations can.get in under specified conditions 
pursuent to our Customs law at 25% Ad Valorem. 

Thi» situation constitutes a serious prejudice to our Can-
adian Shipyard workers and results in effecting seriously their 
security of employment and living standards. 

It is not an irony that air transport, a twentieth century 
arrival, has come to be the first in Canada to recognize advanK 
ageouslv on an international basis, the national impact of the 
word CABOTAGE refined in the middleage Spanish seafaring 
e/.pression. 

THE REMEDY ! 

To Canada's shipping problems, there is one simple and 
Imperative answer "that" all ships doing trade on the coast of 
Canada, or in the Inland water of Canada, be built, repaired 
and registered in C-anada." 

Ted PAYNE 


